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Compte rendu de la réunion mairie du 21/04/2023 à 17h00  
 

Présents : 

➢ Mairie : M. le Maire, Mme Graveleau, Mme Fraboulet ; 

➢ RPE AAPE : Mme Minthe, Mme Weppe, M. Abdou, M. Bouzerna. 

 

 

Contexte : Les représentants des parents d’élèves de l’école maternelle scolaire Caroline Aigle ont 

adressé un courrier à M. le Maire suite au retrait, sans information et concertation préalable, d’une 

ATSEM le 24 janvier 2023. Une pétition en ligne des parents a été réalisée et a recueilli plus de 2000 

signatures. 

 

Suite au courrier du 9 mars 2023 de M. le Maire aux représentants AAPE pour justifier sa décision, 

les représentants ont demandé à le rencontrer pour évoquer l’impact de ce retrait et les conséquences 

sur les élèves de l’école maternelle. 

 

Compte rendu synthétique : Mme Minthe et M. Abdou ont exposé la situation difficile des jeunes 

élèves de GS et des enseignants suite à ce retrait. Sans ATSEM, les enseignants et les élèves de GS 

sont pénalisés dans la réalisation des activités de manipulation et des ateliers pour éveiller et stimuler 

les jeunes enfants. Elles sont contraintes de travailler sur des photocopies avec des méthodes moins 

efficaces, notamment pour les apprentissages de mathématiques (construction mentale du nombre, 

dénombrement, résolution de problèmes, etc.) malgré un programme plus exigeant depuis l’année 

dernière. Mme Minthe précise que cette année des élèves à besoins particuliers de GS ne bénéficient 

pas d’un accompagnement adapté en raison des délais anormalement longs pour une mise en place 

effective faute de moyen à l’Education nationale. M. Abdou regrette le manque de moyens alloués 

pour assurer la réussite scolaire des jeunes enfants de GS. 

 

M. le Maire ne peut être en mesure de suppléer les carences de l’Education nationale. La mairie alloue 

un nombre d’ATSEM (désormais N-1 classe de maternelle) et la répartition des ATSEM se fait en 

interne au sein de l’école par les directeurs et enseignants. Ce n’est pas la mairie qui décide de retirer 

une ATSEM. 

 

M. Bouzerna regrette que l’arbitrage délicat de la répartition des moyens se pose et soit transféré vers 

les équipes enseignantes alors que les communes ont l’obligation légale de faire bénéficier « toute 

classe de maternelle des services d’un agent communal occupant l’emploi d’agent spécialisé des 

écoles maternelles et des classes enfantines ». 

 

https://www.mesopinions.com/petition/enfants/atsem-classe-rentree-2022/201430
https://ecole.caroline-aigle.fr/wp-content/uploads/2023/06/Reorganisation-des-equipes-atsem-de-la-commune-de-Palaiseau.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006349817
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M. le Maire a une lecture différente des textes et estime que l’obligation du code des communes 

prévoit une seule ATSEM pour toute une école. 

 

M. Bouzerna présente une projection cartographique des mairies de villes voisines, plus grandes ou 

petites, comme Saclay, Champlan, Villebon/ Yvette, Orsay, les Ulis, Bures/Yvette, Villejust, la Ville-

du-Bois, Chilly-Mazarin, Wissous, Marcoussis, Savigny/Orge, Epinay/Orge, etc. (Cf. Annexe 2) qui 

ont la même lecture que les parents d’élèves et leurs représentants concernant l’obligation légale faite 

aux communes, à savoir, il s’agit bien d’affecter 1 ATSEM par classe et non 1 par école. 

 

 
 

M. le Maire considère que l’on ne peut pas se comparer aux autres villes. Par exemple à Villebon/ 

Yvette, les ATSEM ont des missions plus larges car elles assurent également l’entretien des locaux.  

 

Bon à savoir : A Villebon, l’entretien des locaux est assuré par des agents d’entretien sans aucune 

qualification exigée. A Villebon comme à Palaiseau, un CAP petite enfance est exigé pour occuper le 

poste d’ATSEM et les ATSEMS n’assurent pas l’entretien des locaux (Cf Annexe 1). 

 

Mme Fraboulet rappelle que, par le passé, le poste d’ATSEM était une forme de 

promotion/d’évolution pour les agents des communes en charge de l’entretien qu’il était proposé en 

fin de carrière. 

 

M. Bouzerna comprend parfaitement que les ATSEM, qui ont validé un CAP petit enfance, ne 

souhaitent pas prendre en charge des missions d’entretien des locaux qui ne nécessitent aucune 

qualification. Cela dévalorise leur métier auprès des enfants au sein de la communauté éducative. 

 

M. le Maire indique que le principal problème est que l’Etat compense mal les transferts de 

compétences aux collectivités. Depuis 2014, le montant de la dotation de fonctionnement versée par 

l’Etat aux collectivités ne cesse de diminuer d’année en année. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006349817
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006349817
https://www.villebon-sur-yvette.fr/images/0-annonces-RH/2022-12_Agentdentretien.pdf
https://www.villebon-sur-yvette.fr/images/0-annonces-RH/2022-12_AnnonceASTSEM.pdf
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M. Abdou le déplore car cela nuit à l’attractivité de la ville de Palaiseau qui développe des nouveaux 

quartiers et logements (et donc nouvelles écoles) sans être en capacité d’accompagner les besoins des 

nouveaux habitants en particulier les familles qui s’y installent. 

 

Mme Weppe abonde et observe aussi que les transports publics, notamment le RER B, 

dysfonctionnent aussi sur Palaiseau, le service public de l’Education nationale peine à recruter des 

enseignants, notamment pour y assurer les remplacements, et le manque d’ATSEM vient compléter 

ce triste tableau pour les habitants. Comme beaucoup de familles qui ont déjà quitté le quartier et la 

ville, elle songe sérieusement à quitter la ville après quelques années. 

 

M. le Maire explique que les familles ont des besoins (crèche, école, centre de loisirs, restauration 

scolaire, transport, etc.) et depuis la suppression de la taxe d’habitation, les familles contribuent moins 

au financement de ces services. C’est peu « rentable » pour la ville. La zone d’activité des Glaises est 

peu dynamique et le plateau technologique et scientifique concentre des activités de R&D qui 

produisent peu de recette aussi (car servent davantage à défiscaliser pour les entreprises). 

 

Puisqu’il s’agit d’un problème financier, Mme Weppe et Mme Minthe suggèrent de regarder du côté 

de l’alternance et/ou des stages avec des CFA qui proposent la préparation du CAP petite enfance en 

alternance. Des alternants peuvent éventuellement venir aider et assister les enseignants dans chaque 

classe ? 

 

M. le Maire juge l’idée intéressante et cette possibilité va être étudiée par les services de la ville. 

 

Les représentants de parents d’élèves AAPE remercient M. le Maire, Mme Graveleau et Mme 

Fraboulet pour leur disponibilité et leur écoute. La réunion s’est terminée vers 18h00. 

 

 

Annexe 1 : fiches de poste ATSEM et d’agent d’entretien des locaux à Villebon/Yvette 
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Annexe 2 : Recensement des villes voisines de Palaiseau respectant l’article R412-127 du code des 
communes qui indique que « toute classe maternelle doit bénéficier des services d’un agent 

communal occupant l’emploi d’agent spécialisé des écoles maternelles et des classes enfantines. » 
 

Ville de Saclay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ville de la Ville du Bois 

 

http://www.lavilledubois.fr/images/PV_-_Conseil_de%CC%81cole_n1_-

_EM_Les_Renondaines.pdf  

 

 

http://www.lavilledubois.fr/images/PV_-_Conseil_de%CC%81cole_n1_-_EM_Les_Renondaines.pdf
http://www.lavilledubois.fr/images/PV_-_Conseil_de%CC%81cole_n1_-_EM_Les_Renondaines.pdf
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http://www.lavilledubois.fr/images/Proc%C3%A8s_verbal_1_2022_-MC_Revue_CMa.pdf  

 
 

 

 

 

 

Ville de Villejust 

https://www.villejust.fr/ville-pratique/ecoles/ecole-maternelle-les-tilleuls/ 

 

 
 

  

http://www.lavilledubois.fr/images/Proc%C3%A8s_verbal_1_2022_-MC_Revue_CMa.pdf
https://www.villejust.fr/ville-pratique/ecoles/ecole-maternelle-les-tilleuls/
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Ville de Chilly Mazarin 

https://www.ville-chilly-mazarin.fr/wp-content/uploads/2022/08/ChillyMag_septembre2022.pdf  

 
https://issuu.com/chilly/docs/chillymag_305_1_ 

 

 

 

Ville d’Orsay 

https://www.mairie-orsay.fr/a-tout-age/l-enfance/scolaire/inscriptions-et-affectations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ville-chilly-mazarin.fr/wp-content/uploads/2022/08/ChillyMag_septembre2022.pdf
https://issuu.com/chilly/docs/chillymag_305_1_
https://www.mairie-orsay.fr/a-tout-age/l-enfance/scolaire/inscriptions-et-affectations
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Ville de Champlan  

https://www.ville-champlan.fr/enfance-jeunesse/lecole-intercommunale-des-saules/ 

 

 

Ville des Ulis  

https://www.youtube.com/watch?v=QibfWEPh-bQ 

 

 
 

 

https://www.youtube.com/watch?v=QibfWEPh-bQ
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Ville de Marcoussis 

https://www.marcoussis.fr/IMG/pdf/journal_110.pdf  

 
Ville de Wissous 

https://www.facebook.com/villedewissous/posts/2053345114837860/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.marcoussis.fr/IMG/pdf/journal_110.pdf
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Ville de Savigny/Orge 

 

https://www.savigny.org/sites/default/files/publi_municipal_pdf/Internet_Mag16_Septembre2021_1

.pdf 

 

 
 

 

 

 

Ville d’Epinay/Orge 

https://www.ville-epinay-sur-orge.fr/enfance-jeunesse/scolaire-et-periscolaire-2/ 

 
 

https://www.ville-epinay-sur-orge.fr/wp-content/uploads/2014/12/ECHO_dec_2014.pdf  

 

 

 

 

 

https://www.savigny.org/sites/default/files/publi_municipal_pdf/Internet_Mag16_Septembre2021_1.pdf
https://www.savigny.org/sites/default/files/publi_municipal_pdf/Internet_Mag16_Septembre2021_1.pdf
https://www.ville-epinay-sur-orge.fr/enfance-jeunesse/scolaire-et-periscolaire-2/
https://www.ville-epinay-sur-orge.fr/wp-content/uploads/2014/12/ECHO_dec_2014.pdf

